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MÉTIERS

�

� Il
� Il assure la maintenance des systèmes d’arrosage pour le compte des clients,    
� Il
� Il communique dans l’entreprise et hors de l’entreprise,    
� Il par!cipe à la concep!on de projets d’arrosage.

Entreprises spécialisées 

Types d'emplois accessibles : Ouvrier paysagiste, spécialisé en arrosage intégré.  

PUBLIC CONCERNÉ ET CONDITIONS d’ADMISSION 
�

professionnel. F . 
� Adulte, ayant du secteur 

professionnel et tout autre public (salarié, demandeur d’emploi, autre). près étude des demandes individuelles. 

CONDITIONS  d’ACCÈS : 

BTSA Aménagements paysagers. Accès par autre diplôme :
Accès par 

expérience professionnelle :
dans un autre secteur. 
de la dernière unitécapitalisable.

QUALITÉS REQUISES DE L’APPRENANT
� Passion du travail soigné, rigueur,
� Capacité à travailler en équipe,
�

OBJECTIFS DE LA FORMATION
�

intégré, d’e
�

�

ORGANISATION DE LA FORMATION
� Enseignements orientés vers la pédagogie de projets : 

«terrain», visites d’entreprises, rencontres de professionnels du secteur de l’aménagement paysager, séminaire, ...

�

Hall hydraulique, atelier électrique, ini!a!on à la mini pelle en sécurité

� Équipe pédagogique expérimentée, anciens professionnels. Suivi individualisé. Réseau de partenaires,
�

POURSUITE d’ÉTUDES

CS ARROSAGE INTÉGRÉ

CFA-AH du GARD

CFPPA du GARD 

Voie Professionnelle

LYCÉE AGRICOLE 

Marie DURAND

Domaine de Donadille

 Niveau IV

�CFA-AH  �CFPPA

Appren!s 16/29 ans, ayant
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Diplôme 

en cours de 

rénovation



EPLEFPA de NIMES-RODILHAN - Domaine de Donadille, 30230 Rodilhan
; epl.nimes@educagri.fr    www.epl.nimes.educagri.fr

CFA-AH du GARD

( 04 66 20 33 09  7 04 66 20 45 56

; cfa.gard@educagri.fr   

Adultes 

CFPPA du GARD 

( 04 66 20 33 09  7 04 66 20 45 56

; cfppa.nimes@educagri.fr 

oui oui

TRANSPORTS
Desserte directe par autocars  
Nîmes Rodilhan, Beaucaire 
Rodilhan ou Tarascon Rodilhan 

Autres services autocars  
Desservant Nîmes avec correspon-
dances scolaires Nîmes Rodilhan

Train
En gare de Nîmes. 

proche de la gare SNCF

Avion 
Aéroport de Nîmes-Garons

560 heures 

16 semaines

DURÉE DE LA FORMATION

PROGRAMME DE LA FORMATION

� UC 1 : Être 

dans le souci de préserver la ressource en eau : ................................................................................................     
PLa faisabilité du projet,
PPréparer les matériels et fournitures,
PPlanifier les tâches à réaliser.

� UC 2 : Être 

respect des règles de sécurité : ........................................................................................................................
PImplanter le réseau sur le terrain,
PRéaliser les terrassements,
P

PInstaller les diffuseurs d’eau,
PInstaller les accessoires du réseau.

�UC 3 : Être  : .....................
P

PAssurer la maintenance du réseau,
P

�UC 4 : Être  : ...........................................................
PEncadrer les ouvriers,
P

PContrôler la conformité des travaux.

Ini a on à la conduite en sécurité (mini pelle, chargeur)

PASSAGE DU PERMIS REMORQUE.......................................................................................................................

HÉBERGEMENT

avec espaces de travail aménagés

RESTAURATION oui oui

oui

APPRENTIS

16/29 ans

88 h

100 h

260 h

80 h

16 h

16 h

ADULTES 

88 h

100 h

260 h

80 h

16 h

16 h

Validité des composantes acquises : 5 ans

560 heures 

16 semaines

suivant 
disponibilités

Diplôme délivré en fonction des résultats obtenus aux contrôles des unités capitalisables. Les UC (unités capitalisables) sont des unités

 : ..............................................................................

Appren s 16-29 ans


